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DECISION DE PORTEE GENERALE relative à la lutte contre le feu bactérien (Erwinia 
amylovora (Burr.) Winsl. et al.) 
 
 
Vu : 
- l’Ordonnance fédérale sur la santé des végétaux (OSaVé) du 31 octobre 2018; 
- l’Ordonnance du DEFR et du DETEC relative à l’ordonnance sur la santé des végétaux  

(OSaVé-DEFR-DETEC) du 14 novembre 2019, article 6; 
- la directive n°3 de l’Office fédéral de l’agriculture. 
 
 
Considérant : 
 

- que le feu bactérien n’est plus classé organisme de quarantaine, mais organisme 
réglementé non de quarantaine, 
 

- qu’il existe cependant un intérêt à définir, sur le territoire du canton de Vaud, une zone 
à faible prévalence dans laquelle la présence du feu bactérien doit être maintenue 
faible, 

 
 
La Direction générale de l’agriculture, de la viticulture et des affaires vétérinaires 
(DGAV) décide avec effet immédiat : 
 

- de créer une zone à faible prévalence du feu bactérien; 
 

- de la délimiter comme suit :  
ladite zone comprend les communes comptant sur leur territoire une surface en 
cultures fruitières à pépins de plus d’un ha, ainsi que celles qui comptent sur leur 
territoire des parcelles de pépinières produisant des plantes hôtes dans le cadre du 
passeport phytosanitaire.  
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Mesures applicables à la zone à faible prévalence : 
 

- les mesures de surveillance, de notification et de lutte applicables à la zone à faible 
prévalence sont définies à l’article 6, al. 2 de l’OSaVé-DEFR-DETEC. Elles se 
résument comme suit :  

Quiconque possède dans la zone délimitée des végétaux susceptibles d’être infestés par le 
feu bactérien doit prendre les mesures suivantes : 

a.  surveiller la situation phytosanitaire relativement au feu bactérien; 

b.  annoncer à la DGAV, Inspectorat phytosanitaire, tout soupçon ou constat que le feu 
bactérien est apparu; 

c.  enlever aussi rapidement que possible les parties de végétaux infestées et les détruire 
de manière appropriée. 

 
 
 
 
 
 

 
Direction générale de l’agriculture, de la viticulture 

 et des affaires vétérinaires 
 
 

 
 

Jacques Henchoz 
Directeur général ad intérim 
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www.faovd.ch/alertes
CRÉEZ VOS ALERTES GÉOLOCALISÉES
sur une carte interactive du canton de Vaud !

service réservé aux abonnés

marchés publicsmarchés publics

mise à l’enquêtemise à l’enquête


